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Autriche : Église bra-
quée, cinq moines bles-
sés

CINQ religieux ont étéblessés jeudi, dont ungrièvement, lors d'unbrigandage dans un mo-nastère en banlieue deVienne. La police a dé-clenché une vaste opéra-tion de recherche pourretrouver les deux sus-pects, selon un commu-niqué de la police. Lesvictimes ont été retrou-vées par la police à16h17. «D'après ce que
nous savons, au moins
l'un des suspects a ré-
clamé de l'argent liquide
et des objets de valeur. Le
motif exact n'est pas en-
core connu. Mais nous
écartons tout caractère
terroriste», a indiqué lapolice.
États-Unis : Le jardin
du père Noël était un
«cimetière»

DEUX cadavres d'adoles-cents ont été retrouvésdans le jardin de leurpère qui, jusqu'à récem-ment encore, travaillaitcomme père Noël dansun supermarché du suddes Etats-Unis. ElwynCrocker, qui a fêté ses 49ans le jour de Noël, ettrois membres de sa fa-mille ont été arrêtés etinculpés pour dissimula-tion de cadavres etcruauté sur mineurs, aindiqué dans un commu-niqué le shérif du comtéd'Effingham, près de Sa-vannah en Géorgie. Deschefs d'accusation sup-plémentaires pourraientêtre ajoutés quand lacause des décès aura étéétablie, a-t-il précisé.
France : 3 morts dont 2
fillettes dans un incen-
die à Bobigny

UNE femme de 20 ans etdeux fillettes, l'une de 3ans et l'autre «entre 5 et7 ans», sont mortes et sixpersonnes blessées,jeudi soir, dans un incen-die qui s'est déclaré dansun immeuble de la citéPaul-Eluard de Bobigny(Seine-Saint-Denis). Lefeu est parti vers 21h20d'un appartement de100 m2 du premierétage de cet immeubled'habitation de 18 étagesde Bobigny, une com-mune populaire de laproche banlieue pari-sienne, a indiqué le com-mandant Moulin, unporte-parole de la Bri-gade des sapeurs-pom-piers de Paris (BSPP).Les corps sans vie destrois victimes ont été re-trouvés «à proximité oudans l'ascenseur». Ellessont mortes «intoxi-quées par les fumées» dusinistre, qui a été maî-trisé peu après 23h00, aindiqué la même source. 

Faits d'ailleurs

Rassemblés par AEE

Entre-temps, deux des onze
blessés qui se trouvent tou-
jours dans un état préoc-
cupant viennent d'être
évacués à Libreville.

ZHANG Fuhe, chauffeurdu grumier impliqué dansl'accident de la circulationayant fait trois morts et 11blessés, au chantier deKHLL, dans les environsde Makokou (Ogooué-Ivindo), vient d'être in-culpé pour homicideinvolontaire et placé endétention préventive à lamaison d'arrêt de la loca-lité. L'enquête sur les circons-tances de ce tragique acci-dent survenu dans lechantier forestier de KHLLsuit son cours. Interpelléaprès la violente collisionentre son grumier et un

véhicule de transport dupersonnel, le chauffeur, unressortissant chinois, apassé plusieurs jours engarde à vue à la gendar-merie. L'enquête prélimi-naire close, les gendarmesl'ont donc déféré devant leprocureur de la Répu-blique qui l'a inculpé pourhomicide involontaire.L'accident ayant fait 3morts et 11 blessés, le ma-gistrat a décidé de le pla-cer en détentionpréventive avant sa com-parution devant le tribu-nal correctionnel. Le 14 décembre dernier,alors qu'il sortait du chan-tier avec son grumier,Zhang Fuhe est surpris parle véhicule transportant lepersonnel qui vient des'engager sur une dévia-tion réservée uniquementaux grumiers de la société.Les deux chauffeurs ma-nœuvrent et évitent la col-lision frontale, maisl'essieu de la remorque du

grumier ne laisse aucunechance à l'autre véhicule,qui se désagrège après unchoc d'une violenceinouïe. Cabine écrabouil-lée, carrosserie en lam-beaux. Les dégâts sont telsque trois passagers du vé-hicule du personnel sontprojetés dans la nature.

Les malheureux ne survi-vront pas. Parmi les 11passagers blessés admisau centre hospitalier deMakokou, deux d'entreeux, toujours dans un étatpréoccupant, viennentd'être évacués à Libreville.Les autres ont regagnéleurs familles, après plu-

sieurs jours de soins. On attend donc l'audiencecorrectionnelle de compa-rution du conducteur chi-nois, pour en savoirdavantage sur les circons-tances de ce drame et laresponsabilité des deuxconducteurs. Voire celle deleur employeur. 

Le chauffeur du grumier en cause incarcéré 
Après l'accident de la circulation mortel au chantier de KHLL

Vianney MADZOU
Makokou/ Gabon

La décision du parquet de Makokou a, sans doute, été motivée
par le lourd bilan humain.
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LES éléments de la brigadede gendarmerie du Cap-Estérias viennent de met-tre fin aux activités d'unejeune femme, Mme ValéryAyi Tomo. Ils ont en effet,saisi une cargaison esti-mée à 1 200 cuisses dechanvre indien, au débar-cadère de cette localité,que transportait cette Ga-bono-Guinéenne. Fait inédit, le procureur dela République près le tri-bunal de première ins-tance de Libreville, OlivierN'Zaou, a aussitôt ordonnéla destruction séance te-nante de ce produit d'unevaleur de 12 millions defrancs. Interrogée, ValéryAyi Tomo a reconnu qu'ellene serait pas à son premiercoup. En effet, la jeunedame aurait déjà écoulé

trois cargaisons de ce stu-péfiant sur le marché ga-bonais depuis près d'unan. '« Je me suis lancée dans
la vente de chanvre indien,
parce que j'ai l'intention
d'ouvrir mon propre cabi-
net médical», fait savoir lajeune dame, diplômée ensoins infirmiers. Elle aavoué se ravitailler chez unde ses oncles installé enGuinée-Équatoriale. Dispo-sant d'un capital de 500mille francs, Ayi Tomo au-rait donc acheté la cargai-son de chanvre indien à300 mille francs. Et pouracheminer le stupéfiantsur le sol gabonais, elle au-rait loué les services d'unpiroguier qui lui auraitcoûté 200 mille francs. Etl'acheminement de la car-gaison « entre la Guinée-Équato-
riale et le Gabon a duré en-
viron un mois» a ajoutécette dealer.Malheureusement pour lestrafiquants, les gendarmes

de la brigade du Cap-Esté-rias actuellement sur lesdents, dans le cadre d'unemission de sécurisation denos frontières, veillaientau grain. C'est d'ailleurs,grâce à une bonne syner-gie avec les indics que la

cargaison de Valéry AyiTomo est tombée dans lasouricière mise en placepar les Officiers de policejudiciaire (OPJ). Informé de cette saisie re-cord, le procureur de la Ré-publique s'est rendu hier

matin à la brigade de gen-darmerie du Cap-Estérias.Après avoir fait compren-dre à la dame la gravité deses actes, - qui vont à l'en-contre de l'article 208 duCode pénal -, OlivierN'Zaou a aussitôt ordonnéla destruction, par inciné-ration, de trois des quatreballots de chanvre indien.Soit l'équivalent de 900cuisses. « Nous n'avons pas
besoin de conserver tout le
stock de drogue saisi, d'au-
tant que l'espace de conser-
vation commence à faire
défaut dans nos locaux.
Nous avons juste gardé un
seul ballot pour les scellés,
de sorte que nous ne ren-
contrions aucune difficulté
au moment de confondre la
mise en cause», a indiqué lechef du parquet de Libre-ville. L'enquête se poursuit envue de démanteler tout lecircuit de distribution dedame Ayi Tomo. 

Mille deux cents cuisses de chanvre indien 
saisies et incinérées

Lutte contre les stupéfiants au Cap-Estérias

Styve Claudel ONDO
MINKO
Libreville/Gabon

Valéry Ayi Tomo (à droite).
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Les 1200 cuisses de chanvre indien saisies.
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L'incinération du produit prohibé en 
République gabonaise.
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